	
RÔLE


DES


REPRÉSENTANTS




1,0
Nomination


L'assemblée générale de mai désigne les trois représentants(es) pour chaque commission scolaire de son territoire.  Le mandat est d'un an.

Le conseil d'administration procède à la nomination des représentants(es) lors d'une démission au cours de l'année.

2,0
Association


Les représentants(es) sont le lien direct entre l'association et les membres et entre l'association et leur employeur, la commission scolaire.

Le conseil d'administration consulte ses représentants(es) pour définir son plan d'action et ses activités.  Aussi, il peut privilégier cette structure pour effectuer une consultation.

3,0
Problématique

3,1  Effectif


Dans un débat sur les effectifs et dans les cas litigieux, les représentants(es) devraient vérifier auprès du conseiller en relations de travail ou du président l'application du règlement ou de la politique de gestion.  Les deux membres cités du conseil d'administration utiliseront le service juridique de la FQDE pour élaborer une argumentation.  Nous entendons par débat sur les effectifs toutes les questions sur le nombre de directions d'établissement d'enseignement, les remplacements (ouverture de poste, congé sans solde, traitement différé...) et des formules de regroupement.

3,2  Réprimande

Un membre qui le désire peut se faire accompagner par un(e) des représentants(es) lorsqu'il reçoit une lettre de réprimande.

Les représentants(es) avisent l'association et transmettent la réprimande.  L'association vérifiera avec le service juridique de la FQDE les représentations possibles et elle communiquera avec le membre visé et un(e) des représentants(es) pour les informer des recommandations.

3,3 Politique de gestion
Le conseiller en relations de travail supportera les représentants(es) dans le renouvellement d'une politique de gestion et il soumettra cette politique ou ses modifications au service juridique de la FQDE.  Le conseiller en relations professionnelles supervisera la partie qui se rapportera au perfectionnement.

3,4 Problème majeur

Nous entendons par problème majeur pour un membre toute situation qui implique une suspension ou un congédiement suite à un événement.

Dans ce type de problématique, il est important que le conseiller en relations de travail ou le président soit saisi immédiatement de la situation.

L'association prendra en charge la défense du membre selon la politique d'aide en vigueur.

4,0
Nouveau membre

Le représentant qui s'occupe du secrétariat doit aviser rapidement le secrétaire de l'association de toute nouvelle nomination.  Il demandera un extrait de la résolution du conseil des commissaires qu'il transmettra au secrétaire avec le formulaire d'adhésion.

5,0
Signature


Aucun(e) représentant(e) n'est habilité(e) à signer une entente avec  son employeur.  Ce pouvoir est donné à l'association en vertu des règlements.

6,0
Service juridique

Le service juridique de la FQDE est accessible au conseiller en relations de travail ou au président de l'association seulement.

7,0
Conseils pratiques

Lors d'une rencontre avec l'employeur, vous pourriez utiliser ces moyens lorsque la situation est problématique :
A-
Vous désignez un(e) porte-parole;

B-
Vous demandez un temps d'arrêt et vous vous retirez pour vous concerter;

C-
Vous demandez un délai pour donner votre réponse;

D-
Vous pouvez être accompagné d'un membre du conseil d'administration pour vous seconder en autant que vous ayez prévenu l'autre partie.

E-
Vous consultez le conseiller en relations de travail avant la rencontre pour connaître vos marges de manoeuvre lors des discussions.

Victoriaville, le 2004-02-17




Jean-Pierre Lamy, président

